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Re: CHAUMONTEL_revision_PLU_Avis de l'Etat

Planification ‑ DDT 95/SUAD/PU emis par LYAN Bérengère (Responsable
Adjointe du Pôle) ‑ DDT 95/SUAD/PU <ddt95‑suad‑plu@val‑doise.gouv.fr>
Lun 21/08/2023 12:26
À :  Morgan Danse <morgan.danse@arval‑archi.fr>
Cc :  ROQUIER‑CHAVANES Fabienne (Cheffe de service) ‑ DDT 95/SUAD <fabienne.roquier‑
chavanes@val‑doise.gouv.fr>; ALLICO Annick (Chef du Pôle) ‑ DDT 95/SUAD/PU <annick.allico@val‑
doise.gouv.fr>; DUDON Albert ‑ DDT 95/Direction/Adjoints <albert.dudon@val‑doise.gouv.fr>

Bonjour,  

Les services de la DDT ont participé aux réunions de travail et RPPA dédiés à la
révision du PLU de Chaumontel.  
Nous avons bien reçu le dossier du PLU arrêté complet le 28 mars 2023.  
Nous avons également pris connaissance des pièces du dossier et aucune difficulté
notable n'a été relevée.  

Je vous confirme donc que l'avis de l'Etat sur le PLU arrêté le 12 décembre 2022 est
favorable de manière tacite.  

Cordialement,  

Bérengère LYAN
Cheffe du pôle planification

Service de l'urbanisme et de l'aménagement durable

Préfecture  5 avenue Bernard Hirsch  CS 20105  95010 CergyPontoise Cedex
 Mobile : 07 88 46 65 07
www.valdoise.gouv.fr

Direction départementale des territoires du Vald'Oise
Le 21/08/2023 à 10:04, > morgan.danse (par Internet) a écrit :  

Bonjour,

Dans le cadre de la révision du PLU de la commune de Chaumontel, nous
travaillons actuellement sur l'analyse des différents avis reçu sur le projet de PLU
arrêté.

Par courrier en date du 3 avril 2023, les services de la DDT cer�fient avoir reçu
par voie dématérialisée, le 28 mars 2023, le dossier complet du projet de PLU
arrêté. Les services de la DDT avaient donc jusqu'au 28 juin 2023 pour éme�re un
avis sur ce projet.

A ce‐jour, sauf erreur de notre part, aucun avis n'a été transmis à la commune.
Pouvez‐vous nous confirmer que la DDT n'a pas souhaité éme�re d'avis sur ce
dossier et que nous devons donc considérer l'absence de réponse comme une
avis favorable tacit ?

Par avance merci,

Bien cordialement,

https://mibc-fr-02.mailinblack.com/securelink/?url=http://www.val-doise.gouv.fr&key=


‐ Morgan DANSE
Chargé d'études urbanisme
03.44.94.72.15
Agence d’Urbanisme ARVAL sarl -
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Apremont 
Asnières-sur-Oise 
Auger-Saint-Vincent 
Aumont-en-Halatte 
Avilly-Saint-Léonard 
Barbery 
Beaumont-sur-Oise 
Beaurepaire 
Bellefontaine 
Belloy-en-France 
Béthemont-la-Forêt 
Boran-sur-Oise 
Borest 
Brasseuse 
Chantilly 
Châtenay-en-France 
Chaumontel 
Chauvry 
Courteuil 
Coye-la-Forêt 
Creil 
Ermenonville 
Fleurines 
Fontaine-Chaalis 
Fosses 
Fresnoy-le-Luat 
Gouvieux 
Jagny-sous-Bois 
La Chapelle-en-Serval 
Lamorlaye 
Lassy 
Le Plessis-Luzarches 
Luzarches 
Maffliers 
Mareil-en-France 
Mont-l'Evêque 
Montagny-Sainte-Félicité 
Montépilloy 
Montlognon 
Mortefontaine 
Mours 
Nanteuil-le-Haudouin 
Nointel 
Noisy-sur-Oise 
Orry-la-Ville 
Plailly 
Pont-Sainte-Maxence 
Pontarmé 
Pontpoint 
Précy-sur-Oise 
Presles 
Raray  
Rhuis  
Roberval 
Rully 
Saint-Martin-du-Tertre 
Saint-Maximin 
Saint-Vaast-de-Longmont 
Senlis 
Seugy 
Survilliers 
Thiers-sur-Thève 
Verneuil-en-Halatte 
Ver-sur-Launette 
Viarmes 
Villeneuve-sur-Verberie 
Villers-Saint-Frambourg-Ognon 
Villiers-Adam 
Villiers-le-Sec 
Vineuil-Saint-Firmin 

Orry-la-Ville, le 24 avril 2023 

 
Monsieur le Maire 

Hôtel de Ville 

20 rue André Vassord 

95270 CHAUMONTEL 

 
N. Réf. : LT/CG 2023 - N°000 

Dossier suivi par Claire Goudour 

Objet : Avis du Parc Naturel Régional Oise Pays-de-France sur le projet de Plan local d’urbanisme arrêté - 

Commune de Chaumontel 

PJ . : ……… 

 

 
 

 

Monsieur Le Maire, 

 

 

Par courrier en date du 21 février 2023 reçu le 27 février 2023, vous avez transmis au Parc 

naturel régional Oise – Pays de France, la délibération du Conseil Municipal en date du 12 

décembre 2022 relative à l’arrêt du projet de révision du PLU de votre commune. 

 

Le PNR a 3 mois à compter de la date de réception du dossier pour vous transmettre son 

avis. 

 

Le PNR intervient dans le cadre de la procédure de révision de votre document d’urbanisme 

conformément aux articles L.153-16 et L.132-7 du Code de l’Urbanisme qui énoncent la liste 

des personnes publiques associées. 

 

 

Les documents suivants ont été examinés : 

• 2 - Rapport de présentation, 

• 3 - Projet d’Aménagement et de Développement Durable, 

• 4 - Orientations d’Aménagement et de Programmation, 

• 5a – Règlement écrit, 

• 5b – Règlement graphique territoire communal, 

• 5c - Règlement graphique bourg, 

• 5d - Règlement graphique Emplacements Réservés, 

• 2022 - 462 Bilan de la concertation, 

• 2022 - 463 Arrêt PLU. 
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1 – La Charte du PNR Oise Pays-de-France 

 

Le PNR Oise Pays-de-France a comme document cadre la Charte approuvée par décret 

n°2021-34 du 18 janvier 2021 portant renouvellement de classement du PNR (régions Hauts-

de-France et Ile-de-France). 

La révision de votre PLU doit aboutir à un document de planification compatible avec la 

Charte du PNR (article L.131-1 du Code de l’urbanisme), en particulier en prenant en 

compte les différents points ci-après. 

 

Charte du PNR -  page 24 :  

« Portée des documents de la Charte : 

La compatibilité des documents d’urbanisme avec cette Charte constitue l’engagement juridique 

fort. Le rapport et le plan de référence comportent des dispositions qui trouvent leur 

traduction et leur déclinaison dans les documents d’urbanisme infra (SCOT et PLU). 

Compte tenu du contexte et des pressions foncières qui s’exercent sur les communes et les espaces 

naturels, les collectivités ont fait le choix d’un plan de référence pouvant se décliner facilement 

dans les documents d’urbanisme infra. C’est ce document que les communes s’engagent à 

transcrire dans leur document d’urbanisme. » 

 

 

1.1 - Rapport n°1 : 

La Charte se décline en 12 orientations : 

1. Préserver et favoriser la biodiversité, 

2. Préserver, restaurer des réseaux écologiques fonctionnels, 

3. Garantir un aménagement du territoire maîtrisé, 

4. Mettre en œuvre un urbanisme durable répondant aux besoins en matière de 

logement, 

5. Faire du paysage un bien commun, 

6. Favoriser un cadre de vie harmonieux fondé sur la préservation des ressources, 

7. Faire du parc un territoire de « mieux-être », 

8. Accompagner le développement des activités rurales, 

9. Promouvoir une économie environnementalement et socialement responsable, 

10. Développer l’économie touristique, 

11. Sensibiliser et éduquer pour impliquer les publics dans le projet de territoire, 

12. Changer nos comportements. 

 

1.2 - Plan de référence 

Au Plan de référence, la commune de Chaumontel est caractérisée par les éléments suivants : 

Zone d’intérêt et de sensibilité paysagère, Espaces agricoles et boisés, Réseaux 

hydrographiques et fonds de vallée, Site d’intérêt écologique, enveloppe urbaine, Grand 

domaine patrimonial. 

 

1.3 - Rapport 2 : Schémas d’orientations urbaines 

 

1.3.1 – Cadrage : Ville-Pôle dans la stratégie d’aménagement du Parc 

La commune est concernée par le périmètre de protection  du monument historique classé, 

l’Eglise Saint-Côme-Saint-Damien, située à Luzarches. 

 

1.3.2 - Enjeux et potentialités identifiés à l’intérieur de l’enveloppe urbaine  

Préserver / protéger le patrimoine bâti et paysager :  

• Préserver les milieux humides entre les deux bras de l’Ysieux, 

• Préserver le caractère villageois de l’ancien village. 

Optimiser l’occupation des espaces bâtis :  

• Étudier les possibilités de reconversion de la ferme dans le centre du bourg, rue du 

Tertre, ainsi que les espaces connexes, 
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• Rechercher les conditions d’une optimisation de l’occupation parcellaire rue de la 

République, et autour de l’école. 

Aménager / requalifier les espaces bâtis :  

• Requalifier la RD 316 dans la traversée urbaine, 

• Mettre en valeur les espaces naturels entre les deux bras de l’Ysieux, 

• Aménager qualitativement les espaces publics du centre-bourg, 

• Étudier l’aménagement qualitatif d’une place publique en entrée sud du bourg, 

• Requalifier les accès et les abords de la zone d’activités nord. 

Contenir l’urbanisation à l’intérieur des enveloppes urbaines :  

• Secteur agricole potentiellement urbanisable à vocation d’habitat, dans le 

prolongement de la ruelle Morantin = 1 ha 04. 

Potentiel de logements réalisables dans les enveloppes urbaines :  

• 60 à 100 logements. 

Le schéma d’orientations urbaines et la fiche communale qui figurent dans le rapport n°2 de 

la Charte ont une vocation notamment pédagogique de déclinaison des orientations de la 

Charte à l’intérieur des enveloppes urbaines de chaque commune. 

 

1.4 - Rapport 3 - Enjeux paysagers et enjeux du patrimoine naturel 

 

La commune de Chaumontel appartient aux unités paysagères : 

• n°5 - Massif de Chantilly, 

• n°13 – Vallée de l’Ysieux. 

 

La commune est concernée par le site d’intérêt écologique suivant : 

• n°47 – Moulin de Luzarches 

 

La cartographie associée n’a pas la portée réglementaire du Plan de référence. Son objet est 

d’attirer l’attention sur les enjeux paysagers à prendre en compte et de présenter les 

objectifs de qualité paysagère définis lors des démarches de concertation locale. 

 

La Commune est aussi :  

• En site classé au titre de la loi du 2 mai 1930 : « Domaine de Chantilly » (28 

décembre 1960). 

• En site classé au titre de la loi du 2 mai 1930 : « Vallée de l'Ysieux et de la Thève » 

(29 mars 2002). 

• En ZPS Natura 2000: « Forêts picardes : massif des Trois Forêts et bois du Roi » 

N°FR2212005. 

• incluse dans la ZICO dénommée « Forêts picardes : massif des Trois Forêts et bois 

du Roi ». N°DREAL Picardie PE09. 

 

 

2 – Avis 

Au vu du contenu du projet de PLU arrêté transmis qui correspond dans son 

ensemble aux objectifs de la Charte et après avis du Bureau, je donne UN AVIS 

FAVORABLE à votre projet de PLU arrêté, ASSORTI DES RESERVES ET 

RECOMMANDATIONS  ci-dessous : 

 

Code couleur 

En rouge : projet de PLU 

En vert et noir: commentaires du PNR 

 

Il a été noté que le plan de zonage intègre bien en Nn, des zones Natura 2000 et des zones 

humides potentielles en N zone humide Nh. 

Il a été noté que le plan de zonage intègre la ligne des 50 mètres des lisières des 

massifs de plus de 100 hectares. 
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2.1 – RECOMMANDATIONS – Compléments à apporter au règlement sur des 

points de fonds et de forme 

 

2.1.1 - Mentionner les zones en cours sur chaque page 

➢ Afin de faciliter la lecture du règlement pour les pétitionnaires et les 

services instructeurs, il est recommandé de faire figurer sur chaque page, 

la zone décrite : UA, UB, UD … 

 

2.1.2 - Reprendre toutes les destinations et sous-destinations (Articles R151-27 à 

R151-29 du CU) 

Dans chaque zone, le règlement ne fait pas référence à toutes les destinations et sous-

destinations du code de l’urbanisme que l’on retrouve dans les formulaires des autorisations 

du droit des sols.  

➢ Il est recommandé de mentionner de manière explicite les sous-

destinations interdites et celles qui sont autorisées sous conditions, ceci 

afin de bien renseigner les pétitionnaires et de faciliter l’instruction. 

 

2.1.3 - Faire référence aux sites classés dans le règlement écrit 

➢ Rappeler en zone N et A que certains secteurs sont en site classé et que 

toute demande de travaux ou d’aménagement est conditionnée à une 

autorisation préfectorale ou ministérielle après avis de la Commission des 

Sites. 

 

 

2.2 – RECOMMANDATION - Rappeler les objectifs de la Charte sur la question 

de la désimperméabilisation des sols et en particulier des stationnements : 

La Charte dans sa disposition 13.1 qui prévoit d’intégrer les enjeux liés à la biodiversité et à 

l’eau dans l’aménagement et la gestion urbaine en mettant en œuvre un urbanisme durable, 

donne comme objectif « de privilégier une gestion des eaux pluviales in situ, qui participe à la 

trame éco-paysagère, à la prévention des risques de ruissellement et à l’économie de la ressource. » 

 

La Charte énonce aussi que « les surfaces imperméabilisées sont limitées et la gestion  in situ des 

eaux pluviales avec infiltration est privilégiée autant en espace public que privé (pourcentage de 

surface de pleine terre, choix de revêtements perméables, pieds de façades végétalisés…). » 

 

➢ Il est demandé que les règles de stationnement prennent en compte les 

objectifs de la Charte, ces objectifs étant notamment énoncés dans la 

partie sur les risques et contraintes du PADD. 

 

 

2.3 - RECOMMANDATIONS  - Préciser la règle sur les constructions autorisées 

dans les 50 mètres de la forêt 

Dans le règlement écrit, Section N II - Caractéristiques urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère, Sous-section I - Volumétrie et implantation des 

constructions, Implantation des constructions, il est indiqué : « Conformément à la bande de 

protection de 50 m telle qu’identifiée au règlement graphique en bordure des massifs boisés de plus 

de 100 ha (en application du Schéma Directeur de la Région Ile-de-France), toute nouvelle 

construction y est interdite, à l’exclusion des bâtiments à usage agricole. Peuvent toutefois y être 

autorisés : 

- la réfection et l’extension limitée des constructions existantes dès lors qu’elle ne conduit pas à une 

avancée vers le massif boisé… » 

➢ Il est recommandé de préciser ce que signifie le terme « limitée » par 

exemple en donnant une surface précise ( 10 m², 20 m²). 
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2.4 – RECOMMANDATIONS – Mettre en cohérence le règlement de la zone N 

avec les éléments suivants : 

➢ Dans l’ensemble de ces zones ne devront être autorisées que : 

En N zone humide - Nh : 

• Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées 

lorsqu’il s’agit d’une installation nécessaire à la gestion et au bon fonctionnement 

d’une infrastructure ou d’un réseau public. 

• Les occupations et installations destinées à la gestion, la sauvegarde et la mise en 

valeur du milieu naturel. 

• Les affouillements et exhaussements : 

o nécessaires à l’amélioration des fonctionnalités écologiques d’un site dont la 

valorisation des zones humides, 

o ou nécessaires à la gestion et l’entretien d’un ruisseau dont les travaux sont 

réalisés par un délégataire d’un établissement public. 

 

 

En N Natura 2000 - Nn : 

• Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées 

lorsqu’il s’agit d’une installation nécessaire à la gestion et au bon fonctionnement 

d’une infrastructure ou d’un réseau public. 

• Les occupations et utilisations du sol destinées à la gestion, l’étude, la sauvegarde 

et la mise en valeur du milieu naturel, dans le respect des dispositions du 

Document d’Objectifs (DOCOB) du site Natura 2000 des « Forêts picardes : 

massif des trois forêts et bois du Roi ». 

• Les affouillements et exhaussements  

o liés aux équipements d’infrastructure,  

o Et/ou nécessaire à la gestion, l’étude, la sauvegarde et la mise en valeur du 

site Natura 2000. 

 

 

2.5 – RESERVE n°1 : Revoir les secteurs identifiés en EBC 

 

Le Code de l’Urbanisme dans ses articles L.113-1, L.113-2 et L. 151-23  prévoit que peuvent 

être délimités des terrains classés comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer 

(EBC) ainsi que des éléments de paysage et des sites et secteurs à protéger pour des motifs 

d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des 

continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 

préservation. 

  

La Charte du PNR indique dans sa disposition 2.1 – « Préserver les espèces à enjeux et leurs 

habitats » qu’il s’agira de délimiter des secteurs particuliers dans les zones U ou N, si 

nécessaire, d’inscrire en EBC des espaces s’ils correspondent à des milieux forestiers à 

enjeux ou à des habitats forestiers d'espèces à enjeux et de supprimer les EBC lorsqu’il 

s’agira de gérer les milieux ouverts notamment intra-forestiers. 

 

Plusieurs EBC situés au cœur de l’enveloppe urbaine ont été supprimés. Sauf erreur, le 

rapport de présentation ne justifie pas la suppression de ces EBC.  

 

Ces EBC, d’autant plus en zone urbaine, répondent bien à des fonctionnalités écologiques 

identifiées. 

 

➢ Certains EBC peuvent sur le plan écologique ne pas être repris ; d’autres 

seront à reprendre sous la forme d’une prescription graphique telle que 

les îlots verts à préserver en application de l’article L. 151-23 du Code de 

l’Urbanisme ; d’autres seront à créer comme EBC. (RESERVE n°1) 
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Il est demandé de justifier ce point du projet de PLU dans le rapport de 

présentation et de représenter sur le plan de zonage, les boisements qui 

figurent sur le plan en pièce jointe. (RESERVE n°1) 

 

 

2.6 – RESERVE n°2 – Renforcer la protection prévue en zone Ap 

 

La Charte du PNR dans sa disposition 2.1 - préserver les espèces à enjeux et leurs habitats 

énonce que des actions de conservation des espèces animales et végétales à enjeux et de 

leurs habitats sont mises en œuvre. 

La démarche contractuelle est privilégiée. Néanmoins, si une station d’espèce à enjeu est 

fortement menacée, une protection règlementaire voire une acquisition foncière par la 

collectivité publique est recherchée. 

 

Les collectivités se sont engagées : 

• à préserver et/ou favoriser les espèces à enjeu dans leurs politiques, leurs documents 

d’urbanisme, leurs projets d’aménagement ainsi que dans la gestion des espaces dont ils 

sont propriétaires ou dont ils ont la charge. 

• à rechercher les outils « fonciers » et « réglementaires » dont ils disposent dans le cas où 

une station d’espèce à enjeu serait fortement menacée. 

 

Dans le PLU a été créé un secteur Ap justifié ainsi dans le rapport de présentation : « c’est la 

volonté municipale de sanctuariser le paysage agricole le long du chemin de Coye et de préserver les 

perspectives visuelles sur les coteaux boisés qui justifie l’inscription de ce secteur. La vocation agricole 

étant confortée par le classement en zone A, la définition d’un secteur Ap vise à éviter la construction 

de bâtiments agricoles dans un espace où l’ouverture visuelle sur la lisière forestière constitue un 

enjeu paysager important pour la commune. De plus, l’espace concerné correspond pour l’essentiel à 

de petites parcelles, dont l’enclavement n’est pas propice aux flux de circulation d’engins agricoles 

(que la construction d’un bâtiment conduirait à augmenter). » 

 

➢ Sur ce secteur Ap, des espèces ont été identifiées et il est nécessaire d’une 

part, que l’activité agricole actuelle soit poursuivie et, d’autre part, 

qu’aucune construction ou intervention sur le site ne vienne perturber ces 

espèces, ce qui va dans le sens du projet de règlement. Cependant, 

compte tenu des enjeux écologiques, il est demandé d’appliquer à ce 

secteur un zonage de type A indicé « écologique » soit Ae qui affirmera 

l’importance de l’enjeu de préservation. 

➢ Il est demandé que ne soient autorisés dans cette zone que : 

• Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilées lorsqu’il s’agit d’une installation nécessaire à la gestion et au 

bon fonctionnement d’une infrastructure ou réseau public. 

• Les affouillements et exhaussements liés aux équipements 

d’infrastructure. (RESERVE n°2) 
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2.7 - RECOMMANDATION – Préserver davantage le patrimoine architectural et 

patrimonial du cœur du village 

Le Code de l’Urbanisme indique dans son article L.151-19 que « le règlement peut identifier et 

localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles 

bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en 

valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas 

échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur 

restauration. »  

D’une part, dans le projet de PLU seuls deux bâtiments ont été repérés.  

D’autre part, dans les Sous-sections II - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère, il est prévu dans les zones  UA et UB, que : 

« Les modifications ou extensions des constructions existantes doivent avoir, par leurs 

dimensions, leur architecture et la nature des matériaux, un aspect similaire au bâtiment 

,objet de la demande, afin d'en préserver le caractère. 

En particulier, toute réfection ou extension d'une construction ancienne traditionnelle devra 

être réalisée en respectant l'emploi des matériaux locaux (pierre, brique, enduits anciens, 

etc.). 

Ces règles ne s’appliquent ni aux vérandas, ni aux modifications poursuivant un objectif de 

réduction de la consommation énergétique des bâtiments. » 

 

L’absence de protection au titre de l’article précité, a pour conséquence de rendre possible 

des interventions affectant le caractère patrimonial des constructions anciennes 

traditionnelles, en particulier, rue de la République depuis la place de l’Eglise jusqu’à la 

« Colonie de Saint-Ouen ».  

 

➢ Il est recommandé de déterminer les constructions à préserver au titre de 

l’article L.151-19, en particulier, rue de la République depuis la place de 

l’Eglise jusqu’à la « Colonie de Saint-Ouen ».  

 

 

2.8 – RESERVE n°3 – Etablir une OAP pour l’emplacement réservé ER n°7 – 

« Aménagement d’un parking en revêtement perméable en face de la nouvelle 

place du marché. » 

 

Sur le plan de zonage, figure un emplacement réservé ER n°7 – « Aménagement d’un parking 

en revêtement perméable en face de la nouvelle place du marché. » 

« Le plan de référence de la charte du Parc détermine la vocation des espaces du territoire. 

Les espaces ayant vocation à accueillir l’urbanisation sur le territoire du Parc sont représentés par des 

aplats de couleur violets représentant les « enveloppes urbaines » dans lesquels se situent les 

espaces urbanisés existants, mais également les espaces à urbaniser futurs que ce soit par 

densification, reconversion ou développement urbain. » 

Le présent emplacement réservé est localisé hors enveloppe urbaine au Plan de référence.  

Le rapport 1 de la Charte précise « qu’un certain nombre de constructions (notamment 

celles nécessaires à l’exploitation agricole et forestière) sont autorisées en dehors des 

enveloppes urbaines, dans les conditions des dispositions de la charte. Cf. espaces boisés 

(disposition 6.1) et espaces agricoles (disposition 7.1). » 

 

Le rapport de présentation du PLU précise que l’ER 7 est « destiné à l’aménagement d’un 

parking en revêtement perméable en face de la nouvelle place du Marché. Cet ER est inscrit 

sur une fraction de la parcelle n°117, dans sa partie non cultivée. Le parking envisagé ne sera 

ouvert au public qu’occasionnellement (événements ponctuels) afin d’en limiter l’usage (pas 

de parking permanent dans le respect du site classé). » 

 

Ce secteur est identifié au Plan de paysage n°13 – Vallée de l’Ysieux  comme « Point de vue 

et relation visuelle structurante » pour lesquels, la disposition 14.3 du rapport n°1 énonce 

qu’il s’agira de « préserver et valoriser les relations visuelles structurantes et les axes de 

découverte. » 
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Enfin, ce site est inclus dans le site classé « Vallée de l'Ysieux et de la Thève » et dans la 

ZNIEFF de type II dénommée «Vallée de la Thève et de l’Ysieux».  

 

➢ Compte tenu de ces éléments, il est demandé la création d’une OAP en 

concertation avec le PNR, qui déterminera les principes d’aménagement 

de ce site de manière à ce que le projet  prévoit bien d’intégrer les enjeux 

liés à la biodiversité et à l’eau dans l’aménagement et la gestion urbaine, 

en particulier l’introduction de la nature sous toutes ses formes, la 

limitation des surfaces imperméabilisées et la gestion in situ des eaux 

pluviales avec infiltration tout en préservant le point de vue structurant 

vers les boisements. (RESERVE n°3) 

Cela ne préjuge pas de l’autorisation préfectorale ou ministérielle après 

avis de la Commission des Sites, qui devra être sollicitée. 

 

  

2.9 - RECOMMANDATION : Reporter sur le règlement graphique les éléments 

de paysage localisés sur le schéma d’orientations urbaines 

Sur le schéma d’orientations urbaines qui figure dans le rapport n°2 de la Charte, se trouvent 

les éléments suivants qui n’ont pas été reportés dans le PLU comme prescriptions 

graphiques : 

• Les alignements d’arbres / haies, rues de la Ferme et Henri Dunant. 

Ce sont les ensembles paysagers constituant le réseau végétal (alignements, rotondes, 

mails d’arbres, linéaires de haies…) à préserver en vue de : 

• Maintenir, restaurer et valoriser les éléments structurants et les éléments 

singuliers qui contribuent à l’identité du territoire (cf. disposition 14.2). 

• Intégrer les enjeux liés à la biodiversité et à l’eau dans l’aménagement et la 

gestion urbaine (cf. disposition 13.1). 

• Les éléments bâtis d’intérêt patrimonial, non protégés qui correspondent à des 

étoiles sur le Schéma d’orientations urbaines 

Ce sont les éléments bâtis singuliers (bâti patrimonial non protégé, petit patrimoine 

rural) qui participent à la structure et à l’identité paysagère du territoire. Ils sont à 

maintenir, à restaurer et à valoriser. 

• Maintenir, restaurer et valoriser les éléments structurants et les éléments 

singuliers qui contribuent à l’identité du territoire (cf. disposition 14.2). 

 

➢ Il est recommandé de reporter sur le règlement graphique les éléments 

de paysage et patrimoniaux qui figurent sur le schéma d’orientations 

urbaines. 

 

 

Le PNR se tient à votre disposition pour échanger sur l’ensemble des points soulevés. 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

 

Le Président, 

 

 

 

 

Patrice MARCHAND 

Vice-Président du Conseil Départemental de l’Oise 

Maire-Adjoint de Gouvieux 
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Avis délibéré

sur le projet de plan local d’urbanisme (PLU)

à l’occasion de sa révision

Chaumontel (95)



Synthèse de l’avis

Le présent avis concerne le projet de plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Chaumontel, dans le
cadre de sa révision prescrite le 24 septembre 2015, et son rapport de présenta!on, daté du 12 décembre
2022, qui rend compte de son évalua!on environnementale. 

La commune de Chaumontel est située dans la par!e nord-est du département du Val d’Oise, en limite du
département de l’Oise. Elle appar!ent à l’arrondissement de Sarcelles, à environ 25 km au nord de Paris. Elle
est traversée du nord au sud par la RD 316 qui relie Chan!lly et Creil (RD 1016 dans l’Oise) à la première cou-
ronne parisienne (via Sarcelles). La ligne H du Transilien relie la gare du Nord à la gare de Luzarches (commune
limitrophe au sud), à 1,3 km de Chaumontel, en une heure environ. 

D’une superficie de 423 ha (dont, selon le dossier, 20 ha d’espaces agricoles), le territoire est situé de part et
d’autre de la vallée de l’Ysieux . La commune appar!ent au Parc naturel régional (PNR) Oise - Pays de France,
dont la charte est en vigueur depuis le 18 janvier 2021. 

Le patrimoine naturel et paysager de la commune est riche. Il comprend le site Natura 2000 « Massif des trois
forêts et Bois du Roi » qui réunit les forêts d’HalaCe, de Chan!lly et d’Ermenonville, ainsi que le bois du Roi, au
nord de la commune, plusieurs zones naturelles d’intérêt écologique, faunis!que et floris!que (Znieff), des
zones humides notamment dans le fond de vallon de l’Ysieux et enfin un espace naturel sensible (ENS) d’intérêt
local (« Les Brûlis »), de part et d’autre du chemin des Brûlis. Deux sites classés entourent en outre les agglo-
méra!ons de Chaumontel (et de Luzarches). 

Les principaux enjeux environnementaux iden!fiés par l’Autorité environnementale pour ce projet sont :

• le patrimoine naturel et paysager,

• le risque d’inonda!on,

• les mobilités et les risques sanitaires liés aux pollu!ons associées aux déplacements motorisés. 

Le projet de PLU de ceCe commune, qui compte moins de 3 500 habitants, ne prévoit ni augmenta!on démo-
graphique, ni consomma!on foncière en dehors du !ssu urbain déjà cons!tué. 

L’Autorité environnementale recommande principalement de compléter l’étude d’impact par un exposé précis
des solu!ons de subs!tu!on raisonnables examinées pour jus!fier les choix retenus au regard de leurs poten-
!elles incidences environnementales (ar!ficialisa!on, biodiversité, paysage, mobilités notamment) et sani-
taires.

Elle recommande également d’exposer précisément les mo!va!ons et les effets du reclassement de secteurs
de zone naturelle (N) en zone agricole (A), notamment au nord et au sud de la commune, malgré l’iden!fica!on
d’une biodiversité riche et la dispari!on d’espaces boisés classés. 

Il conviendra en outre de compléter l’analyse de l’état ini!al de l’environnement en ma!ère d’exposi!on au
bruit et à la pollu!on de l’air, et de proposer des mesures adaptées en aCendant la requalifica!on de la RD 316
en boulevard urbain, axe rou!er bruyant cons!tuant une coupure urbaine au sein du bourg, et de décliner
effec!vement l’objec!f de promo!on de mobilités alterna!ves à la voiture individuelle en montrant sa cohé-
rence avec le plan climat air énergie territorial. 

L’Autorité environnementale a formulé l’ensemble de ses recommanda!ons dans l’avis détaillé ci-après. La liste
complète des recommanda!ons figure en annexe du présent avis. 
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Préambule

Le système européen d’évalua!on environnementale des projets, plans et programmes est fondé sur la direc-
!ve 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 rela!ve à l’évalua!on des incidences de
certaines planifica!ons sur l’environnement1et sur la direc!ve modifiée 2011/92/UE du Parlement européen et
du Conseil du 13 décembre 2011 rela!ve à l’évalua!on des incidences de certains projets publics et privés sur
l’environnement. Les démarches d’évalua!on environnementale portées au niveau communautaire sont mo!-
vées par l’intégra!on des préoccupa!ons environnementales dans les choix de développement et d’aménage-
ment.

Conformément à ces direc!ves un avis de l’autorité environnementale vise à éclairer le public, le maître d’ou-
vrage, les collec!vités concernées et l’autorité décisionnaire sur la qualité de l’évalua!on environnementale et
sur la manière dont l’environnement est pris en compte dans le projet, plan ou programme.

* * *

La Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) d’Île-de-France a été saisie, pour avis, du projet de
plan local d’urbanisme (PLU) de Chaumontel (95) à l’occasion de sa révision et de son rapport de présenta!on
daté du 12 décembre 2022.

Le PLU de Chaumontel est soumis, à l’occasion de sa révision, à la réalisa!on d’une évalua!on environnemen-
tale en applica!on des disposi!ons des ar!cles R.104-11 à R.104-14 du code de l’urbanisme.

CeCe saisine étant conforme à l’ar!cle R.104-21 du code de l’urbanisme rela!f à l’autorité environnementale
compétente, il en a été accusé récep!on par le pôle d’appui à l’Autorité environnementale le 4 avril 2023.
Conformément à l’ar!cle R.104-25 du code de l’urbanisme, l’avis doit être rendu dans le délai de trois mois à
compter de ceCe date.

Conformément aux disposi!ons de l’ar!cle R.104-24 du code de l’urbanisme, le pôle d’appui a consulté le
directeur de l’agence régionale de santé d’Île-de-France le 7 avril 2023. Sa réponse du 14 avril 2023 est prise en
compte dans le présent avis. 

L’Autorité environnementale s’est réunie le 29 juin 2023. L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis sur le
projet de plan local d’urbanisme de Chaumontel à l’occasion de sa révision.

Sur la base des travaux préparatoires du pôle d’appui et sur le rapport de Sylvie BANOUN, après en avoir déli-
béré, l’Autorité environnementale rend l’avis qui suit.

Chacun des membres ayant délibéré aCeste qu’aucun intérêt par!culier ou élément dans ses ac!vités passées
ou présentes n’est de nature à meCre en cause son impar!alité dans le présent avis.

Il est rappelé que pour tous les plans ou programmes soumis à évalua"on environnementale, une « autorité
environnementale » désignée par la réglementa"on doit donner son avis et le me6re à disposi"on du maître
d’ouvrage et du public.

1 L’environnement doit être compris au sens des direc!ves communautaires sur l’évalua!on environnementale. Il com-
prend notamment la diversité biologique, la popula!on, la santé humaine, la faune, la flore, les sols, les eaux, l’air, les
facteurs clima!ques, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris le patrimoine architectural et archéologique,
les paysages et les interac!ons entre ces facteurs (annexe I, point f de la direc!ve 2001/42/CE sur l’évalua!on environ-
nementale des plans et programmes, annexe IV, point I 4 de la direc!ve 2011/92/UE modifiée rela!ve à l’évalua!on
des incidences de certains projets sur l’environnement).
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Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du plan ou programme mais sur la qualité de l’évalua"on environne-
mentale présentée par le maître d’ouvrage, et sur la prise en compte de l’environnement par le plan ou pro-
gramme. Il n’est donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à améliorer la concep"on du plan ou programme et
à perme6re la par"cipa"on du public à l’élabora"on des décisions qui le concernent.

Au même "tre que les observa"ons et proposi"ons recueillies au cours de l’enquête publique ou de la mise à
disposi"on du public, le maître d’ouvrage prend en considéra"on l’avis de l’autorité environnementale pour
modifier, le cas échéant, son plan ou programme. Cet avis, qui est un avis simple, est un des éléments que
l’autorité compétente prend en considéra"on pour prendre la décision d’adopter ou non le plan ou pro-
gramme.

Sigles utilisés

EBC Espace boisé classé

ER Emplacement réservé

ERC Séquence « éviter – réduire - compenser »

Insee Ins!tut na!onal de la sta!s!que et des études économiques

OAP Orienta!on d’aménagement et de programma!on 

PADD Projet d'aménagement et de développement durables 

PLU Plan local d’urbanisme 

RD Route départementale

RP Rapport de présenta!on

Sdrif Schéma directeur de la région Île-de-France 

Zico Zone importante de conserva!on des oiseaux

Znieff Zone naturelle d’intérêt écologique faunis!que et floris!que

ZPS Zone de protec!on spéciale
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Avis détaillé

 1.  Présentation du projet de plan local d’urbanisme

 1.1.  Contexte et présenta"on du projet de plan local d’urbanisme

 Contexte territorial

La commune de Chaumontel est située dans la par!e nord-est du département du Val d’Oise, à environ 30 kilo-
mètres à l’est de la préfecture Cergy-Pontoise, en limite du département de l’Oise. Elle appar!ent à l’arrondis-
sement de Sarcelles, à environ 25 km au nord de Paris et dix kilomètres au sud de Chan!lly. Elle est traversée
du nord au sud par la RD 316 qui relie Chan!lly et Creil (RD 1016 dans l’Oise) à la première couronne parisienne
(via Sarcelles). La ligne H du Transilien relie la gare du Nord à la gare de Luzarches (commune limitrophe au
sud), à 1,3 kilomètre de Chaumontel en une heure environ. 

La commune comptait 3 241 habitants en 2019, en légère régression et vieillissante depuis 2013, après une
progression con!nue entre 1975 et 1999 (RP p. 9). Ce ralen!ssement démographique est plus marqué que
celui de la moyenne de la communauté de communes Carnelle Pays-de-France à laquelle appar!ent Charmon-
tel. Elle comprend un peu moins de 450 emplois, en recul depuis 2013 (où elle en comptait 550) ; 8 % des ac!fs
résidents travaillent dans la commune. La part des logements vacants est d’environ 4,4 % (59 unités). Dans une
hypothèse de stabilité de la popula!on, le dossier es!me à environ 70 le besoin de produc!on ou de mobilisa-
!on de logements à l’horizon 2030. Le parc est principalement cons!tué de maisons individuelles (plus de
92%).
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D’une superficie de 423 ha (dont, selon le dossier, 20 ha d’espaces agricoles), le territoire est situé de part et
d’autre de la vallée de l’Ysieux et bordé au nord par d’importants massifs boisés correspondant à la forêt de
Coye et au bois de Bonnet, auxquels s’ajoute à l’extrémité sud-ouest du territoire communal le plus modeste
bois de la Noue. La commune appar!ent au Parc naturel régional (PNR) Oise - Pays de France, dont la charte est
en vigueur depuis le 18 janvier 2021.

Le patrimoine naturel de la commune et de ses alentours est riche : site Natura 2000 « Massif des trois forêts
et Bois du Roi » (également zone importante de conserva!on des oiseaux, Zico), zone de protec!on spéciale
(ZPS), qui réunit les forêts d’HalaCe, de Chan!lly et d’Ermenonville, ainsi que le bois du Roi, au nord de la com-
mune ; plusieurs zones naturelles d’intérêt écologique, faunis!que et floris!que (Znieff) « Le Moulin de
Luzarches » (type 12), pour l’essen!el sur le territoire de Luzarches, au sud-est de Chaumontel, et les« Vallées
de la Thève et de l’Ysieux » (type 23), Znieff qui entoure les communes de Chaumontel et Luzarches. Le terri-
toire communal comprend des zones humides, notamment dans le fond de vallon de l’Ysieux, en con!nuité sud
du château de Chaumontel et au niveau de « l’île d’Ysieux » à l’ouest de la RD 316 et un espace naturel sensible
(ENS) d’intérêt local (« Les Brûlis »), de part et d’autre du chemin des Brûlis. 

Deux sites classés entourent en outre les aggloméra!ons de Chaumontel et de Luzarches,« Domaine de Chan-
!lly » au nord de Chaumontel, et « Vallée de l’Ysieux et de la Thève »à l’ouest et à l’est de la commune.

La commune est traversée par la RD 316 (plus de 25 000 véhicules/jour, dont 4 % de poids lourds4), classée en
catégorie 3 du classement sonore des infrastructures de transports terrestres5. Le reste du réseau viaire est
cons!tué de voies étroites, peu maillées entre elles. La commune ne comprend ni voie ferrée (ni gare), ni voie

2 Espace d’une superficie rela!vement limitée, défini par la présence d’espèces ou de milieux rares ou remarquables
caractéris!ques du patrimoine naturel, l’urbanisa!on de ces zones ne sont pas recommandées

3 Grand ensemble naturel riche ou peu modifié par l’homme ou offrant des poten!alités biologiques importantes, des
aménagements peuvent y être autorisés à condi!on qu’ils ne modifient ni ne détruisent les milieux contenant des
espèces protégées

4 Comptage 2015, cf. rapport de présenta!on p. 18

5 La catégorie 1 étant la plus bruyante et le classement comportant cinq catégories.

    

Île-de-France

Avis no MRAe APPIF-2023-053 du 29/06/2023

sur le projet de plan local d’urbanisme de Chaumontel (95) 
à l’occasion de sa révision

re  tour sommaire  

7/20 



navigable. Mais la gare de Luzarches est proche de sa limite sud-ouest, ce qui lui vaut de comprendre, dans le
schéma directeur de la région d’Île-de-France (Sdrif), un quar!er à densifier à proximité d’une gare et un
espace urbanisé à op!miser (cf. figure 3). 

La commune relève d’un réseau d’assainissement collec!f qui limite les capaci-
tés d’accueil de la commune. Le réseau collecteur des eaux pluviales ne
concerne que les rues principales. Le dossier ne décrit pas les besoins actuels
et futurs en eau.

Elle est exposée à un aléa de remontée de nappe dans le centre bourg et dans
le fond de vallée de l’Ysieux, un aléa de retrait-gonflement des argiles sur le
coteau de Chaumontel et à la limite de Luzarches. 

Dans la décennie 2009-2019, près de deux hectares (19 029 m²) ont été ar!fi-
cialisés (RP p.71), du fait principalement des opéra!ons du Chemin de Senlis en
2012 (0,63 ha) et de l’Allée de la Poire Bezy de Chaumontel en 2018 (un hec-
tare).

 Le projet de PLU

La révision du PLU a été prescrite le 24 septembre 2015. Elle est fondée sur un projet d’aménagement et de
développement durables (PADD) dont les orienta!ons ont été approuvées en février 2022 et mises en consulta-
!on publique du 1er juin au 30 novembre 2022. 

Les principales orienta!ons du PADD sont d’inscrire le projet municipal dans une logique de planifica!on inter-
communale compa!ble avec les documents de planifica!on supra-communaux (PNR et Sdrif), en sa!sfaisant
les « objec�fs de densifica�on énoncés par le Sdrif 6», tout en préservant le cadre de vie et le caractère rural du
territoire et en contenant la croissance démographique (PADD, p. 7). 

Le village d’entreprises « Moran!n » (bureaux, services, ar!sans) est situé en face du cime!ère, mais d’autres
entreprises sont implantées près de la RD 316 ou en limite de Luzarches. 

Il en résulte que le PLU privilégie « un renouvellement urbain et un développement urbains à l’intérieur de l’es-

pace aggloméré » et se fixe un objec!f d’absence de créa!on d’une nouvelle zone d’urbanisa!on dans le PLU,
toute urbanisa!on devant s’effectuer dans le !ssu urbain cons!tué. 

Ces orienta!ons sont détaillées par théma!que. 

• ainsi, s’agissant du patrimoine naturel et bâ! : assurer la protec!on des espaces sensibles sur le plan écolo-
gique, protéger les massifs boisés, meCre en valeur la vallée de l’Ysieux, préserver l’intégrité des terres agri-
coles ;

• en ma!ère de renouvellement et développement urbains : concré!ser le projet de résidences seniors/loge-
ments/services ;

• en ma!ère de qualité urbaine : faire abou!r le projet de requalifica!on de la RD316, op!miser les liaisons
des!nées aux modes ac!fs, veiller à la sauvegarde du patrimoine bâ! ancien ;

• en ma!ère de risques : restreindre l’ar!ficialisa!on du sol et préserver ses capacités d’absorp!on, veiller aux
risques de remontée de nappe dans le fond de la vallée de l’Ysieux.

6 Le dossier l’es!me à 205 logements. Une ambiguïté est entretenue entre le nombre maximal autorisé par le Sdrif et
l’objec!f de densifica!on.
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Seul l’herbage, situé à l’arrière de l’ancien corps de ferme, est comptabilisé au !tre de la consomma!on d’es-
pace, au sens d’ar!ficialisa!on nouvelle. La superficie concernée est de 0,75 ha et l’aménagement du site est
encadré par une orienta!on d’aménagement et de programma!on (OAP n°1). 

La révision du PLU comporte deux OAP :

• l’OAP no 1 concerne un secteur  « à cheval » sur deux zones UA7 et UB8 (1,2 ha), au sud de la rue du Tertre,
comprenant un ancien corps de ferme (dont une par!e sera conservée) et des!né à l’accueil d’une résidence
seniors d’environ cent logements. Elle prévoit quinze logements en accession à la propriété, ainsi que des
services à la popula!on (crèche, locaux associa!fs, espaces de coworking, commerces, etc.)

• l’OAP no 2 encadre une zone UE9 (0,5 ha) incluant une entreprise en reconversion dont les bâ!ments, cons!-
tu!fs du patrimoine industriel, seront en majeure par!e conservés. Il s’agit d’un site référencé dans la base
Basias. La ges!on prévisionnelle d’éventuels sols pollués ne figure pas au dossier. 

Les principales évolu!ons apportées au règlement graphique sont les suivantes :

• le reclassement des zones naturelles 1N et 1NI au nord de la commune en zones A, Ap10 et NL11,

• le reclassement d’une zone naturelle 3N au nord de la commune en zone UE,

• le reclassement de deux zones naturelles 2N au sud de la commune en zone A,

• l’instaura!on de sept emplacements réservés (ER) dont : l’ER no 2 pour la mise en valeur de l’Ysieux (parc) au
niveau de la zone Nh nouvellement créée dans le fonds de vallée de l’Ysieux, l’ER no 6 des!né à un vignoble
au niveau d’une zone N au sud-est de la commune, et l’ER no 7 pour l’aménagement d’un parking automobile
à revêtement perméable au niveau d’une zone A créée (en lieu et place d’une zone 2N).

7 Zone urbaine du cœur de bourg

8 Zone urbaine mixte

9 Zone urbaine à voca!on économique

10 Secteur agricole protégé (délimité par la ruelle Moran!n au sud, le chemin de Coye à l’ouest et la lisière urbaine et boi-
sée à l’est).

11 Secteur à voca!on de loisirs.
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Figure 4: Délimita"on des secteurs des OAP du projet de PLU de Chaumontel (OAP n°1 à gauche et 2 à droite),
source : dossier (pièce 4-OAP)



 1.2.  Modalités d’association du public en amont du projet de plan local 

d’urbanisme

Le dossier con!ent la délibéra!on du conseil municipal du 13 décembre 2022, dans laquelle ont été définies les
modalités de la concerta!on. Elles visaient notamment la mise à disposi!on du public d’un registre d’observa-
!ons, la tenue d’une réunion publique et une informa!on dans le bulle!n municipal et sur le site internet de la
commune. La délibéra!on men!onne des remarques ayant trait aux sujets d’imperméabilisa!on, de protec!on
du patrimoine bâ! de la commune et au cadre de vie, et présente leur prise en compte dans le projet de PLU.

 1.3.  Principaux enjeux environnementaux identifiés par l’autorité 

environnementale

Les principaux enjeux environnementaux iden!fiés par l’Autorité environnementale pour ce projet sont :

• le patrimoine naturel et paysager,

• le risque d’inonda!on,

• les mobilités et les risques sanitaires associés. 

 2.  L’évaluation environnementale

 2.1.  Qualité du dossier et de la démarche d’évaluation environnementale

L’analyse de l’état ini!al de l’environnement est présentée dans la première par!e du rapport de présenta!on
(p.34 du RP et suivantes). Il serait u!le de développer davantage les théma!ques rela!ves à la mobilité et à l’ex-
posi!on au bruit et aux autres pollu!ons, au-delà de la men!on du classement de la RD 316 en qualité d’infra-
structure terrestre de transport bruyante et du projet de sa transforma!on en boulevard urbain. 

Le résumé non technique de l’évalua!on environnementale est présenté p.179 et suivantes. Dans un souci d’ac-
cessibilité par le public, il devrait être présenté dans un document dis!nct du rapport de présenta!on.

Le rapport de présenta!on (p. 175-185) propose des indicateurs de suivi de la mise en œuvre du projet de PLU.
Ils visent à évaluer sa réponse aux objec!fs définis par l’ar!cle L.101-2 du code de l’urbanisme. Ces indicateurs
sont associés à des valeurs d’origine mais pas à des valeurs cibles, ni à une fréquence d’actualisa!on. Ils doivent
donc être complétés par des objec!fs à aCeindre et des mesures à meCre en œuvre en cas d’écart constaté
entre ces objec!fs et les résultats constatés. Aucun indicateur n’est présenté pour les enjeux de santé humaine.

(1) L'Autorité environnementale recommande de :
- compléter l’analyse de l’état ini"al de l’environnement sur le volet mobilités, en par"culier pour ce qui 
concerne la santé humaine (exposi"on aux pollu"ons sonores et atmosphériques) ;
- compléter les indicateurs de suivi par des indicateurs liés à la santé humaine et, pour l’ensemble des indi-
cateurs, par des valeurs cibles et des mesures correc"ves en cas de non a6einte des objec"fs.

 2.2.  Articulation avec les documents de planification existants

Le territoire est couvert par le schéma directeur de la région Île-de-France (Sdrif), approuvé par décret en
Conseil d’État du 27 décembre 2013. Le Sdrif fixe des objec!fs de densifica!on des espaces urbanisés et d’habi-
tat (avec une augmenta!on minimale de 15 % de ceCe densité). Selon le dossier, cela équivaut à 575 habitants
et emplois supplémentaires. Le dossier explique que les projets réalisés ou en cours permeCent déjà de
répondre au besoin de nouveaux logements. 
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Le dossier indique que la communauté de communes à laquelle appar!ent Chaumontel a élaboré un plan cli-
mat air énergie territorial, approuvé le 9 juin 2021, sans indiquer les conséquences qui en sont !rées pour le
projet de PLU.

Les orienta!ons du Sdrif interdisant les construc!ons à moins de cinquante mètres des lisières des massifs boi-
sés de plus de cent hectares, le projet de PLU prévoit dans le plan de zonage une bande de protec!on de cin-
quante mètres en limite nord de la commune, mais elle n’est pas retranscrite sur tout le linéaire de la lisière, en
par!culier sur sa par!e sud.

(2) L'Autorité environnementale recommande: 
-  d’inscrire la bande de protec"on de la lisière du 
massif boisé et de la zone Natura 2000 du « Massif 
des trois forêts et Bois du Roi » sur l’ensemble du 
linéaire concerné sur la par"e nord de la commune, 
- de préciser la déclinaison du plan climat air énergie
de la communauté de communes pour le projet de 
PLU. 

 2.3.  Justification des choix retenus et solutions alternatives

L’ar!cle R.151-3 du code de l’urbanisme prévoit que le rapport de présenta!on du PLU soumis à évalua!on
environnementale explique les choix retenus, au regard notamment des objec!fs de protec!on de l’environne-
ment établis au niveau interna!onal, communautaire ou na!onal, ainsi que les raisons qui jus!fient ces choix
au regard des solu!ons de subs!tu!on raisonnables tenant compte des objec!fs et du champ d’applica!on
géographique du PLU.

Selon le dossier, il n’y aura pas de nouvelle consomma!on d’espace hors de l’espace urbanisé. Mais certains
secteurs en zone naturelle sont reclassés en zone urbaine et en zone agricole, sans que ces reclassements
soient pris en compte ni évalués dans leurs incidences poten!elles. Par ailleurs, alors que le projet de PADD
prévoit de favoriser les mobilités alterna!ves à la voiture, les autres pièces du projet de PLU, notamment les
OAP et règlement, ne concré!sent pas cet objec!f.

Le dossier présente (p. 173 du RP) un chapitre in!tulé « Raisons du choix opéré au regard des solu!ons de sub-
s!tu!on », sans que des scénarios alterna!fs ne soient pour autant présentés.

(3) L'Autorité environnementale recommande d’étudier et présenter les solu"ons de subs"tu"on raison-
nables au projet de PLU et jus"fier les choix retenus au regard de leurs poten"elles incidences environne-
mentales et sanitaires (ar"ficialisa"on, biodiversité, paysage, mobilités notamment).
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Figure 5: Extrait MRAe du plan de zonage



 3.  Analyse de la prise en compte de l’environnement

 3.1.  Milieux naturels, biodiversité et paysage

 Préserva!on des terres non ar!ficialisées

Les secteurs de zone U du projet de PLU sont circonscrits aux par!es
actuellement urbanisées (p. 167 du RP). Ainsi, le reclassement en zone
UE d’un secteur au nord de la commune classé en zone 3N du PLU en
vigueur prend en compte un noyau déjà bâ! et son périmètre est cir-
conscrit aux bâ!ments existants (p. 125 du rapport de présenta!on). Il
est men!onné que « la par�e arrière de la parcelle no 289 est classée en

zone naturelle conformément à son occupa�on actuelle ce qui évite tout

développement du bâ� à proximité des massifs fores�ers et du site

Natura 2000 ». Néanmoins, la zone UE empiète sans jus!fica!on sur la
lisière de protec!on du massif boisé.
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Figure 6: Zone UE au nord - Extrait du
plan de zonage



Par ailleurs, la zone agricole augmente de 18 ha. Selon le dossier, ceCe augmenta!on est principalement due
au reclassement en zone A de la pointe sud du territoire communal en limite de Luzarches d’une part, et de
l’espace situé le long du chemin de Coye d’autre part (zones 2N et 1N du PLU en vigueur). La zone A couvre
ainsi, dans le projet de PLU révisé, 21,6 % de la superficie du territoire communal de Chaumontel. Il est indiqué
« que pour la même raison, la superficie de la zone naturelle diminue, représentera 49,9 % de la superficie du

territoire communal » (p. 137 du RP), mais sans jus!fier ceCe diminu!on au regard de la valeur écologique des
terres et de la présence d’une Zico. De plus, le règlement de la zone A n’encadre pas l’emprise au sol des
construc!ons des!nées à l’ac!vité agricole.

De surcroît, il est indiqué que le principal secteur de projet déjà ini!é (résidence seniors et logements dans un
ancien corps de ferme), concerne « un terrain qui ne comporte ni massifs arborés, ni linéaires végétaux qui

seraient suscep�bles de comporter des cavités pour la reproduc�on et l’hiberna�on des chiroptères, ou qui

seraient suscep�bles de cons�tuer un refuge pour la faune » (p. 166 du RP), sans que ceCe affirma!on soit
documentée. Ce secteur est néanmoins encadré par l’instaura!on de l’OAP no 1 (résidence de logements
seniors/services en zones UA/UB) dont l’emprise au sol est réglementée, où une lisière végétale est prévue, et
où il est exigé au moins 30 % de pleine terre. D’après le dossier, la consomma!on d’espace liée à ce secteur de
projet est de 0,75 ha (p. 138 du RP). 

Enfin, le dossier indique qu’une analyse du poten!el de renouvellement urbain par densifica!on du !ssu exis-
tant de la commune a été menée et que certains terrains (environ cinq construc!ons) ont donc été reclassés en
zone urbaine, sans indiquer le nombre de logements poten!ellement réalisables. CeCe analyse est insuffisante
au regard des disposi!ons de l’ar!cle L151-4 du code de l’urbanisme.

(4) L'Autorité environnementale recommande de :
- jus"fier le reclassement des secteurs de zone naturelle N du PLU en vigueur en zone agricole A notam-
ment au nord et au sud de la commune où un patrimoine naturel a été iden"fié (Zico, Znieff…) ;
- approfondir l’analyse de la capacité de densifica"on et de muta"on de l’ensemble des espaces bâ"s 
conformément à l’ar"cle L151-4 du code de l’urbanisme.

 Trame verte et bleue, espaces boisés

Le projet de PLU prévoit de classer en zone N les secteurs présentant un caractère d’espaces naturels et une
sensibilité environnementale par!culière ; la zone N ainsi proposée couvre principalement le « Bois de la
Noue » à l’extrémité sud-ouest du territoire communal et les franges boisées du massif fores!er, hors péri-
mètre Natura 2000.

En outre, conformément à l’axe de son PADD d’« assurer la protec�on des espaces sensibles sur le plan écolo-

gique », le projet de PLU prévoit l’introduc!on d’un secteur Nn couvrant le site Natura 2000 et ses massifs boi-
sés situés dans la par!e nord-est du territoire communal, dont le projet de règlement autorise uniquement
« les occupa�ons et u�lisa�ons du sol des�nées à la ges�on, l’étude, la sauvegarde et la mise en valeur du

milieu naturel, dans le respect des disposi�ons du Document d’Objec�fs (DOCOB) du site Natura 2000 des «

Forêts picardes : massif des trois forêts et bois du Roi » (p. 166 du RP).

La révision du PLU prévoit aussi selon le PADD de « me5re en valeur la vallée de l’Ysieux », en par!culier par le
classement en sous-secteur Nh des zones humides, dont le projet de règlement n’autorise que les occupa!ons
et installa!ons des!nées à la ges!on, la sauvegarde et la mise en valeur du milieu naturel du fonds de vallée. Le
projet de PLU iden!fie par ailleurs plusieurs « îlots verts » à protéger au sein de la trame urbaine.

Comme évoqué précédemment, le territoire communal est bordé au nord par d’importants massifs boisés . Le
projet de PLU prévoit une protec!on de certains de ces espaces en espace boisé classé (EBC)12. Néanmoins,
l’Autorité environnementale note la dispari!on d‘EBC entre le plan de zonage en vigueur et le plan de zonage
proposé, notamment au niveau du boisement de la zone des Brûlis (reclassée en zone Nn) et de l’emplacement
réservé no 6 (vignoble) ainsi qu’au niveau du bois de la Noue (reclassée en zone A). Le dossier indique seule-

12 Notamment au !tre des ar!cles L. 113-1 et L. 113-2 du code de l’Urbanisme
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ment que « aucune évolu�on notable par rapport au précédent PLU n’est relevée si ce n’est dans le fond de la

vallée de l’Ysieux où la protec�on en espace boisé classé (EBC) n’a pas été reconduite pour ces boisements de

fond de vallée considérant qu’elle est inadaptée à des essences hygrophiles (peupliers…) » (p. 137 du RP), mais
sans quan!fier précisément la suppression d’EBC.

(5) L'Autorité environnementale recommande de quan"fier et de reconsidérer la suppression de plusieurs 
espaces boisés classés (EBC) prévues dans le cadre de la révision du PLU de Chaumontel.

 Préserva!on des paysages

En termes de paysage, la commune de Chaumontel étant située en lisière de la forêt de Coye et posi!onnée de
part et d’autre de la vallée de l’Ysieux, le dossier indique que le « classement du massif fores�er et du fond de

vallée en zone N, tout comme le classement en zone A des clairières agricoles, visent à reconnaître ces iden�tés

paysagères et à les préserver » (p. 168 du RP).

Or, l’effet paysager du reclassement de certaines zones naturelles en zones agricoles au sein de sites classés
(exemple de la zone 2N au sud reclassée en zone A au sein du site classée de la Vallée de l’Ysieux et de la Thève
ou des zones 1N et 3N reclassées en zones A/Ap au nord de la commune au sein du site classé du Domaine de
Chan!lly), n’est pas évalué, et le règlement de la zone A n’instaure pas de disposi!ons par!culières en termes
de préserva!on du paysage.

(6) L'Autorité environnementale recommande d’évaluer les incidences poten"elles sur le paysage du reclas-
sement des secteurs de zone N du PLU en vigueur en zone A, au sein des sites classés de la vallée de
l’Ysieux et de la Thève au sud et du Domaine de Chan"lly au nord et de proposer des mesures d’évitement,
de réduc"on voire de compensa"on en conséquence.

 3.2.  Risques naturels

La commune est concernée par le risque de remontée de nappe, notamment au niveau du fonds de vallée de
l’Ysieux. Le projet de PADD comprend un axe spécifique dédié à « veiller aux risques de remontées de nappe

dans le fond de la vallée de l’Ysieux par l’adop�on de mesures construc�ves spécifiques (interdic�on des sous-

sols…). ». Des disposi!ons sont inscrites dans le règlement, comme l’interdic!on de construc!on de sous-sol et
l’obliga!on de mise en place des construc!ons nouvelles à usage d’habita!on, sur un vide sanitaire ou sur un
radier. Le dossier men!onne par ailleurs l’introduc!on d’un coefficient de pleine terre (p. 182 du RP) fixé à 30 %
minimum au sein du règlement des zones notamment exposées (zones UA, UB et UD) et des objec!fs d’infiltra-
!on à la parcelle pour éviter des phénomènes de ruissellement. S’il n’est pas contesté qu’il s’agit de mesures
u!les, le dossier ne démontre pas le caractère suffisant de ces disposi!ons pour répondre au risque iden!fié. 

 3.3.  Mobilités

Le rapport de présenta!on indique que 81 % des déplacements pendulaires des ac!fs sont réalisés en voiture,
14 % en transports en commun et 0,2 % en vélo (p. 77) et qu’en « 2019, 92 % des ac�fs résidant à Chaumontel

(soit 1 363 ac�fs) travaillaient en dehors de la commune ». L’offre en transports en commun (bus interurbains
lignes no 12 et 100) et l’accessibilité des gares de Luzarches (ligne de train H) et d’Orry-la-Ville (ligne de train L)
sont décrites, mais la stratégie rela!ve au développement des modes ac!fs et de la mul!modalité n’est pas
fournie. Le dossier indique seulement qu’un traitement du chemin de Coye a été réalisé pour en favoriser
l’usage par les modes ac!fs (p. 92 du RP) et qu’un aménagement est prévu le long de la RD 316, dans le cadre
de la mise en œuvre d’un schéma cyclable pour 2023-2024, sans plus de détails, notamment sur le poten!el de
report modal et les possibilités d’intermodalité.

Or, un axe du PADD est de « favoriser les modes de déplacements alterna�fs à la voiture individuelle (transports

collec�fs, deux-roues, piétons), tant dans la mobilité intra-communale qu’entre territoires voisins» en rappelant
notamment la présence des gares de Luzarches et Orry-la-Ville. La révision du PLU ne propose pas de
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traduc!on opposable de cet objec!f au sein des règlement et OAP, par exemple par des aménagements
piétons, des prescrip!ons rela!ves aux voiries, ou via des emplacements réservés pour les aménagements
cyclables prévus dans le cadre du schéma cyclable.

L’Autorité environnementale note à ce !tre, que l’emplacement réservé no 7 dédié à l’aménagement d’un
parking automobile avec revêtement perméable et l’instaura!on de règles de sta!onnement dans les zones
urbaines, d’au moins trois places de sta!onnement par logement, sont contradictoires avec l’objec!f affiché de
favoriser les modes de déplacements alterna!fs à la voiture. L’analyse de l’offre de sta!onnement automobile
est en effet analysée comme suffisante et le dossier observe une réduc!on constante du nombre de personnes
par ménage, en même temps qu’un vieillissement de la popula!on communale. Ces deux facteurs devraient au
contraire conduire à une réduc!on du nombre de places de sta!onnement automobile. Le projet de révision du
PLU ne prévoit pas à ce stade de disposi!ons spécifiques pour le sta!onnement des vélos, ni dans les
construc!ons, ni dans les espaces publics. 

(7) L'Autorité environnementale recommande de:
- compléter l’état ini"al rela"f aux mobilités notamment sur la descrip"on des mobilités ac"ves et des 
condi"ons d’intermodalité à une échelle au moins intercommunale  ;
- traduire dans le projet de PLU l’objec"f du PADD de « favoriser les mobilités alterna"ves à la voiture » par
des mesures concrètes et une stratégie incita"ve en ma"ère de report modal.

 3.4.  Pollution de l’air et pollution sonore

Le territoire de Chaumontel est traversé du nord au sud par la RD 316. CeCe infrastructure rou!ère est en
catégorie 3 (niveau sonore de référence de jour fixé à 73 dB(A)) au !tre de l’arrêté préfectoral du 27 sep-
tembre 2001 rela!f aux nuisances acous!ques des transports terrestres – la bande affectée par le bruit est
réputée de 100 m de part et d’autre de l’infrastructure. Le dossier fournit une carte illustrant cet aspect, mais
n’approfondit pas l’analyse de l’exposi!on au bruit, en notant toutefois que « l’essen�el des ac�vités sont
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implantées à l’approche de ce5e route qui est vue comme l’artère principale de la dynamique communale, et

qui est très souvent inévitable dans les déplacements au sein de la commune » (p. 77 du RP). Or, le projet de
PLU prévoit des zones des!nées à du logement en bordure de ceCe voie. Si la requalifica!on en boulevard
urbain de la RD 316 lors de la traversée du bourg est évoquée afin de recoudre les deux par!es de la ville, l’ho-
rizon et la faissabilité de ceCe transforma!on sont incertains et l’apprécia!on des incidences posi!ves aCen-
dues ne figure pas au dossier. Aucune analyse rela!ve à l’exposi!on aux pollu!ons atmosphériques n’est
jointe. L’enjeu des risques sanitaires liées à la présence de la RD 316 et aux pollu!ons générées par le trafic
qu’elle accueille devrait être analysé et pris en compte de manière plus adéquate en aCendant la requalifica-
!on possible en boulevard urbain. 

(8) L'Autorité environnementale recommande:
- de présenter le calendrier et les engagements rela"fs à la transforma"on de la RD 316 en boulevard
urbain ;
- d’approfondir l’analyse de l’exposi"on des popula"ons actuelles et futures aux pollu"ons atmosphériques
et sonores, en par"culier dans les zones proches de la RD316 et de définir en conséquence des mesures
d’évitement, de réduc"on ou de compensa"on dans le projet de PLU. 

 4.  Suites à donner à l’avis de l’autorité environne-

mentale
Le présent avis devra être joint au dossier d’enquête publique.

Pour l’informa!on complète du public, l’autorité environnementale invite l’autorité compétente à joindre au dossier
d’enquête publique un mémoire en réponse au présent avis. Ce mémoire en réponse devrait notamment préciser
comment la personne publique responsable de la révision du du plan local d’urbanisme de Chaumontel envi-
sage de tenir compte de l’avis de l’Autorité environnementale, le cas échéant en modifiant son projet. Il sera
transmis à l’autorité environnementale à l’adresse suivante : mrae-idf.migt-paris.igedd@developpement-du-

rable.gouv.fr

L’avis de l’autorité environnementale est disponible sur le site Internet de la mission régionale de l’autorité envi-
ronnementale d’Île-de-France.

Délibéré en séance le 29/06/2023

Siégeaient : 

Éric ALONZO, Sylvie BANOUN, Noël JOUTEUR, Ruth MARQUES, 

Brian PADILLA, Sabine SAINT-GERMAIN,  présidente par intérim, Jean SOUVIRON.

Pour la Mission régionale d’autorité environnementale,

la présidente de séance par déléga!on

Sabine SAINT-GERMAIN
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Liste des recommandations par ordre d’apparition

dans le texte

(1) L'Autorité environnementale recommande de : - compléter l’analyse de l’état ini"al de l’environ-
nement sur le volet mobilités, en par"culier pour ce qui concerne la santé humaine (exposi"on aux
pollu"ons sonores et atmosphériques) ; - compléter les indicateurs de suivi par des indicateurs liés
à la santé humaine et, pour l’ensemble des indicateurs, par des valeurs cibles et des mesures correc-
"ves en cas de non a6einte des objec"fs.......................................................................................10

(2) L'Autorité environnementale recommande : - d’inscrire la bande de protec"on de la lisière du
massif boisé et de la zone Natura 2000 du « Massif des trois forêts et Bois du Roi » sur l’ensemble
du linéaire concerné sur la par"e nord de la commune, - de préciser la déclinaison du plan climat air
énergie de la communauté de communes pour le projet de PLU.....................................................11

(3) L'Autorité environnementale recommande d’étudier et présenter les solu"ons de subs"tu"on
raisonnables au projet de PLU et jus"fier les choix retenus au regard de leurs poten"elles incidences
environnementales et sanitaires (ar"ficialisa"on, biodiversité, paysage, mobilités notamment).....11

(4) L'Autorité environnementale recommande de : - jus"fier le reclassement des secteurs de zone
naturelle N du PLU en vigueur en zone agricole A notamment au nord et au sud de la commune où
un patrimoine naturel a été iden"fié (Zico, Znieff…) ; - approfondir l’analyse de la capacité de densi-
fica"on et de muta"on de l’ensemble des espaces bâ"s conformément à l’ar"cle L151-4 du code de
l’urbanisme...................................................................................................................................13

(5) L'Autorité environnementale recommande de quan"fier et de reconsidérer la suppression de
plusieurs espaces boisés classés (EBC) prévues dans le cadre de la révision du PLU de Chaumontel.14

(6) L'Autorité environnementale recommande d’évaluer les incidences poten"elles sur le paysage
du reclassement des secteurs de zone N du PLU en vigueur en zone A, au sein des sites classés de la
vallée de l’Ysieux et de la Thève au sud et du Domaine de Chan"lly au nord et de proposer des
mesures d’évitement, de réduc"on voire de compensa"on en conséquence..................................14

(7) L'Autorité environnementale recommande de: - compléter l’état ini"al rela"f aux mobilités
notamment sur la descrip"on des mobilités ac"ves et des condi"ons d’intermodalité à une échelle
au moins intercommunale  ; - traduire dans le projet de PLU l’objec"f du PADD de « favoriser les
mobilités alterna"ves à la voiture » par des mesures concrètes et une stratégie incita"ve en ma"ère
de report modal............................................................................................................................15

(8) L'Autorité environnementale recommande : - de présenter le calendrier et les engagements rela-
"fs à la transforma"on de la RD 316 en boulevard urbain ; - d’approfondir l’analyse de l’exposi"on
des popula"ons actuelles et futures aux pollu"ons atmosphériques et sonores, en par"culier dans
les zones proches de la RD316 et de définir en conséquence des mesures d’évitement, de réduc"on
ou de compensa"on dans le projet de PLU.....................................................................................16
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